
 
 

VITAL BEAUTY, marque de la société NEW STEFAL HOLDING, est prête à 
tout pour vous compter parmi ses nouveaux clients. C’est ainsi qu’elle 
multiplie les avantages : 

 un prix unique de 9 € pour tous les articles de santé et beauté (pour des 
prix initiaux annoncés de 13 à 29 €) ; 

 des frais de port gratuits (le forfait habituel est de 6,90 €) ; 

 un « somptueux cadeau gratuit » (un « collier intemporel ») ; 

 une boîte de financiers pour toute commande de trois articles ; 

 sans oublier l’incontournable participation à un tirage au sort doté de 
56 000 €, mais dont la présentation vous laisse penser que vous êtes 
réellement gagnant de cette somme. 

 
Trop c’est trop : ne vous laissez pas éblouir par des avantages apparents et 
raison gardez… 

 

                 Info-Alerte n° 1756 du 20 juin 2018 

 
VITAL BEAUTY : 

Trop c’est trop ! 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le : 

Réseau anti-arnaques, association partenaire de l’UFC-Que Choisir 
BP 60512, La Chapelle Saint Laurent, 79306 BRESSUIRE cedex 

(contact@arnaques-infos.org) - Site : www.arnaques-infos.org 

SIRET : 503 805 657 00031 

Reproduction autorisée sous réserve de mentionner l’origine. 
Directeur de la publication :  
Pascal TONNERRE (president@arnaques-infos.org) 

mailto:contact@arnaques-infos.org

